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et Forêts
LES INGRÉDIENTS D'UNE EXPLOSION 

La crise de confiance qui perdurait à l’Office National des Forêts vient de trouver le dénouement que l'on sait. Lorsque les personnels ne croient plus à ce qu’ils font ni à leur avenir et qu’ils se débattent dans une mauvaise conscience permanente, il est impossible de faire de la bonne gestion.


La régression de l’autorité est partout présente. S’il s’agissait de s’affranchir de contraintes devenues désuètes, cette régression marquerait un progrès. Toutefois, ce qui est remis en cause aujourd’hui, c’est un ensemble de relations sociales et de rapports économiques fondés sur l’autorité de la tradition.


Paradoxalement, dans nos sociétés, la liberté ne progresse pas quand l’autorité régresse. La liberté régresse en même temps que l’autorité. L’autonomie de chacun, c’est-à-dire la capacité d’innover, de créer, de s’exprimer et de s’épanouir a tendance à s’étioler au profit des grandes concentrations et des bureaucraties en tous genres (multiplication des directions). C’est le culte de la grandeur (regroupement des structures, logiciels démesurés).


La réflexion est aujourd’hui doublement atteinte. D’un côté, la connaissance technico-scientifique fondée sur un savoir spécialisé (en informatique, notamment) exclut toute réflexion sur nous-mêmes, de l’autre la hiérarchie impose ses normes simplificatrices et spectaculaires, au détriment de toute réflexion.


L’Office National des Forêts a rejoint la sphère du privé, mais en la pervertissant.  En effet, le chef d’une entreprise privée engage son patrimoine pour les besoins de son activité économique. L’entreprise apparaît donc comme le risque d’un entrepreneur qui aventure dans une affaire, notamment des capitaux. Un fonctionnaire interministériel ne prend aucun risque personnel… si ce n’est d’avoir un poste plus intéressant au sein d’un autre ministère en cas d’échec. Les conséquences de ses mauvaises décisions sont, en général, supportées uniquement pas ses subalternes.


Il ne doit donc pas se comporter en monarque en s’asseyant sur le dialogue social et en négligeant l’adhésion des personnels.

UN RETOUR VERS LE PASSÉ


Après une période relativement satisfaisante en matière de GRH, l’administration est retombée dans ses errements d’avant 2002. Pour faire échec aux droits les plus élémentaires des personnels et de leurs représentants, elle leur oppose sa vision de l’intérêt de l’Etablissement. Elle imagine avoir le monopole dans ce domaine en affirmant de surcroît que nous n’existons pas sans l’Établissement alors que l'Office National des Forêts a besoin de ses personnels et de leur adhésion. Malgré notre côté prétendument rêveur ou complètement illuminé (compliments de l’administration à notre égard), nous ne sommes pas les seuls à penser ainsi. Visiblement, l’administration confirme, si besoin en était, qu'elle est  revenue plus d'un siècle en arrière.

REGLEMENT INTERIEUR DE 1880

1. Piété, propreté et ponctualité font la force d’une bonne affaire.

2. Notre firme ayant considérablement réduit les horaires de travail, les employés de bureau n’auront plus à être présents que de 7 heures du matin à 6 heures du soir, et ce, les jours de semaines seulement.

3. Des prières seront dites chaque matin dans le grand bureau. Les employés de bureau y seront obligatoirement présents.

4. L’habillement doit être du type le plus sobre. Les employés de bureau ne se laisseront pas aller aux fantaisies des vêtements de couleurs vives ; ils ne porteront pas de bas non plus, à moins que ceux-ci ne soient convenablement raccommodés.

5. Dans les bureaux on ne portera ni manteau, ni pardessus. Toutefois, lorsque le temps sera particulièrement rigoureux, les écharpes, cache-nez et calottes seront autorisés.

6. Votre firme met un poêle à la disposition des employés de bureau. Le charbon et le bois devront être enfermés dans le coffre destiné à cet effet. Afin qu’ils puissent se chauffer, il est recommandé à chaque membre du personnel d’apporter chaque jour quatre livres de charbon durant la saison froide.

7. Aucun employé de bureau ne sera autorisé à quitter la pièce sans la permission de M. le Directeur. Les appels de la nature sont cependant permis et, pour y céder, les membres du personnel pourront utiliser le jardin au-dessous de la seconde grille. Bien entendu, cet espace devra être tenu dans un ordre parfait.

8. Il est strictement interdit de parler durant les heures de bureau.

9. La soif du tabac, de vin et d’alcool est une faiblesse humaine et, comme telle, est interdite à tous les membres du personnel.

10. Maintenant que les heures de bureau ont été énergiquement réduites, la prise de nourriture est encore autorisée entre 11 h 30 et midi, mais, en aucun cas, le travail ne devra cesser durant ce temps.

11. Les employés de bureau fourniront leurs propres plumes. Un nouveau taille-plume est disponible sur demande chez M. le Directeur.

12. Un senior, désigné par M. le Directeur sera responsable du nettoyage et de la propreté de la grande salle, ainsi que du bureau directorial. Les juniors et les Jeunes se présenteront à M. le Directeur quarante minutes avant les prières et resteront après l’heure de la fermeture pour procéder au nettoyage. Brosses, balais, serpillières et savon seront fournis par la Direction.

13. Augmentés dernièrement, les nouveaux salaires hebdomadaires seront désormais les suivants :



Cadets (jusqu’à 11 ans)……………………………………………..0.50 F



Juniors (jusqu’à 14 ans)…………………………………………….1.45 F



Jeunes………………………..………………………………………3.25 F



Employés……………………………………………………………..7.50 F



Seniors (après 15 ans de maison)……………………………….14,50 F

Les propriétaires reconnaissent et acceptent la générosité des nouvelles lois du Travail, mais attendent du personnel un accroissement considérable du rendement en compensation de ces conditions presque utopiques.











(Usine Lesieur-Dunkerque)


Il est vrai que des dispositions de ce document sont anecdotiques pour les personnels, bien que certaines soient encore utilisées par des managers, avec des conséquences désastreuses en matière de mieux-être. En revanche, le dernier paragraphe prend une saveur bien particulière lorsque l’administration prétend que nous n’existons pas sans l’Etablissement. Il en est de même lorsqu’elle viole délibérément les droits des personnels au nom de sa vision (non partagée par tous) de l’intérêt l’Etablissement.


A noter également la prise en compte de la qualité de Senior, déjà en 1880. Chacun appréciera à sa juste valeur le traitement réservé aux seniors. A l’Office National des Forêts, il n’y a aucune ambiguïté, la Direction des Ressources Humaines veut les mettre au rencart… tout en prônant une politique d’emploi des seniors. De qui se moque-t-on ?

MALTHUS N’EST PAS MORT


Le malthusianisme est la doctrine selon laquelle la population croît plus vite que les subsistances. Elle subordonne la prolifération de l’espèce humaine à l’impossibilité de trouver de la nourriture pour soutenir cette croissance. Le principe de Malthus (1766-1834) est qu’il ne peut y avoir population sans subsistance.


Depuis la dernière guerre, on parle aussi fréquemment de malthusianisme économique pour signifier la limitation de la production. Les réductions d’effectif à l’Office National des Forêts s’inscrivent dans cette logique, à savoir moins de ressources donc moins d’emploi. Il existe pourtant d’autres leviers économiques.


Le souci d’assurer une carrière aux personnels en écartant les vieux de certaines promotions est un faux prétexte. L’Office National des Forêts qui est dans une logique d’entreprise privée met aussi en application le principe malthusien en matière de GRH.


Dans une entreprise privée, la baisse de la productivité est d’une importance considérable. Pour l’administration, une promotion est devenue (inconsciemment ?) un investissement lequel doit apporter une nouvelle capacité de production. Selon le discours actuel, un vieux est censé être moins motivé, hostile au changement, avoir des difficultés pratiquement insurmontables pour évoluer, en fait, être à 45 ans, un ancien combattant en attente d’une décoration ou de son bâton de Maréchal. Il paraît inconcevable de le rémunérer davantage en l’absence de toute plus-value escomptée consécutive à sa promotion. L’emploi des seniors ne semble pas faire l’unanimité au sein de la Direction des Ressources Humaines.


Or, la société a évolué alors que l’administration s’accroche encore à des schémas périmés et à des stéréotypes éculés. Actuellement, il est reproché à des responsables de ne plus aller sur le terrain. Visiblement, d’autres dont les activités sont programmées, résumées par le slogan « santé, boulot, congés, », ne sortent plus de leur bureau. Observation, réflexion, plus le temps ! En effet, tout le monde sait que l’espérance de vie a considérablement augmenté dans les pays développés. Par contre, il semble que peu de gens se soient aperçu que les années de vie active ont augmenté encore plus vite. Au début du XXème siècle, peu de gens pouvaient espérer travailler avec toutes leurs capacités après quarante ou cinquante ans. Exerçant des métiers pénibles ou non, à cet âge, ils risquaient d’être physiquement diminués.


Au nom d’un l’intérêt (pas toujours compris) de l’Etablissement, la Direction des Ressources Humaines ne peut pas s’arroger un pouvoir d’exception… que d’ailleurs même le Président de la République ne possède pas. Nous combattrons cette délinquance (en appelant les choses par leur nom) par tous les moyens. La justice pénale ne s’arrêtera certainement pas aux portes de l’Office National des Forêts.


Devant la perte actuelle de savoir au sein de l’Etablissement (un des effets de la méritocratie actuelle), nous ne serions pas étonnés qu’elle ignore que l’article de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droit et obligations des fonctionnaires précise :


« Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de leurs opinions politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur orientation sexuelle, de leur âge… ».


En outre, l’article 225-2 du Code pénal punit de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amendes pour toute discrimination par l’âge, notamment dans le domaine professionnel.


Faces aux difficultés actuelles, des dirigeants semblent perdre les pédales. C’est quand même un comble de constater que des représentants de l’État applique la loi de la cité des banlieues difficiles au sein de l’Office Nationale des Forêts.

LA DESCENTE AUX ENFERS


Le tableau ne serait pas complet si les tenants du mérite n’avaient pas ajouté une couche, notamment lors de la dernière CAP des secrétaires administratifs. Ils sont en train de dynamiter notre Etablissement en s’appuyant sur une valeur incertaine, faussement équitable et source de toutes les compromissions et autres abus de pouvoir. Des civilisations sont souvent mortes de la sorte, des régimes renversés et les révolutionnaires ont vite perdu leurs illusions.

LE PIEGE DU « MERITE »

par Casamayor


Le mérite ? Bien sûr, tout le monde est d'accord pour s'en réjouir. Mérite de la femme de ménage ou mérite de ministre. C'est d'ailleurs une vieille idée qui doit remonter à la Révolution? « A travail égal, salaire égal, donc à travail meilleur salaire supérieur ». Le groupe dit des saint-simoniens, ces philosophes du début du XIXe siècle, croyait serrer la vérité de plus près en donnant comme clé d'une société idéale : « A chacun selon ses mérites, à chaque mérite selon ses oeuvres ». Ce schéma simpliste, tracé dans l'abstrait, se garde bien d'aborder une question autrement difficile, à la fois quotidienne et permanente : comment apprécier l'oeuvre, le mérite, le travail ?


Ah, si c'est un travail « aux pièces », c'est facile : on compte. Tout ce qui est « quantitatif » est facile. Dans les autres cas de figure, comment doit-on le déterminer ? 


Alors, le mérite ? il est dans le sourire, dans la collaboration, dans les « diligences », dans le « sens de l'humain » et plus loin encore, là où le vocabulaire n'atteint pas, car l'action humaine, la sensibilité humaine, l'influence qui se dégage d'un être humain, dépassent toutes les définitions.


Ce « mérite », qui va l'apprécier ? Des supérieurs, donc, en théorie, des hommes dont le mérite a déjà été reconnu et qui sont passés au grade supérieur. Et qui a reconnu le mérite de ces supérieurs ?, D'autres plus supérieurs encore, et ainsi, nécessairement, c'est le directeur ou, pourquoi pas, le ministre qui serait toujours le supérieur de tous les supérieurs...


Voilà où mène le raisonnement abstrait, parti d'une seule idée, celle du mérite, et poussé jusqu'à son aboutissement.


L’administration est de plus empêtrée dans ses contradictions. Comment déterminer le mérite d’un candidat qu’elle oblige à faire mobilité pour occuper un poste… qui peut être complètement différent du sien. C’est plus l’examen de la valeur professionnelle de l’intéressé qui a permis d’arriver à cette conclusion. Visiblement, les discours de certains politiques prônant le mérite ont plus d’impact sur nos gestionnaires qu’une bonne lecture des textes (plus réalistes) dont ils sont pourtant censés mettre en oeuvre,


En effet, l’article 18 du décret n° 2002-682 du 29 avril 2002 précise que pour l’établissement du tableau d’avancement, il doit être procédé à un examen approfondi de la valeur professionnelle de l’agent, compte tenu notamment :


- Des notations attribuées à l’intéressé ;


- Des propositions motivées formulées par les chefs de service ;


- Et pour les agents qui y sont soumis, l’évaluation de l’agent retracée par les comptes rendus d’évaluation.


Les fonctionnaires sont inscrits au tableau d’avancement par ordre de mérite. Les candidats dont le mérite est jugé égal sont départagés par l’ancienneté.


Le seul « avantage » du mérite est de permettre à certains managers de ne pas prendre leurs responsabilités en matière de notation ou d’entretien, au mépris des règles statutaires et des droits des intéressés, et d’avoir une approche monarchique de leur pouvoir. Il simplifie les choses et on n’a pas de comptes à rendre parce qu’on a décidé en son âme et conscience. Ce n’est pas notre conception de la Fonction publique car nous ne sommes pas dans le spirituel mais bien dans le temporel. A n’en pas douter, la justice administrative nous sera d’une grande aide pour éviter ces dérapages plus qu’inquiétants.


Enfin, la Direction Générale doit former ses cadres dans ce domaine. Il est hallucinant de constater que des responsables chargés de la GRH ou qui sont amenés à faire des choix de carrière, ignorent les textes de base en la matière… mais probablement méritent d’occuper leur poste. Le pouvoir remplace le savoir ou la compétence.

IDFNO : L'EXEMPLE VIENT D'EN HAUT


Le dialogue social est mort et enterré en IDFNO depuis le délit d’entrave commis l’année dernière par le Directeur Territorial et dont la responsabilité personnelle peut être engagée. Ce dernier a sanctionné pécuniairement (procédé interdit) des collègues qui ont participé, après une réunion d’information syndicale,  à une distribution de tracts lors d’une manifestation à laquelle participait le Directeur Général. La sanction disciplinaire également envisagée dans un premier temps semble avoir été abandonnée. Les instances locales, déjà en sommeil avant son arrivée, n’ont aucune chance de fonctionner à nouveau avec l'ensemble des membres.


Dans cette affaire, les collègues avaient dans un premier temps été déclarés grévistes, en l’absence de tout préavis. Devant l’absurdité de la situation, ils ont été déclarés en service non fait, avec une retenue d’un trentième et une sanction disciplinaire à la clé et établie sur la base d'un constat d'huissier (donc un tiers). L’administration devra nous expliquer comment elle peut sanctionner des personnels qu’elle ne considère pas en service et qui exerce normalement leur liberté d’expression. Il s’agit d’une voie de fait sanctionnée pénalement et la responsabilité pénale du Directeur Territorial peut être également engagée.


En complément des recours administratifs et en l’absence actuelle de prescription, le Directeur Territorial doit avoir à l'esprit que deux procédures pénales (délit d’entrave et voie de fait) peuvent être encore engagées. Il semble également ignorer qu’en cas de litige en matière d’absence, la pratique n’est pas de commettre un abus de pouvoir mais de demander aux intéressés de régulariser par la prise d’un congé annuel ou d’un ARTT.


La Direction Territoriale IDFNO en a rajouté une couche en soumettant à l’avis du CTPT la création d’un nouveau poste au service foncier et immobilier territorial. La catégorie à laquelle est offert ce poste ainsi que le public concerné (administratif et/ou technique) n’ont pas été communiqués aux membres du CTPT avant la réunion.


Réponse de l’administration suite à notre interrogation, « l’objectif est de présenter le projet, les objectifs poursuivis et l’organisation envisagée. Il sera bien évidemment répondu aux questions qui seront posées concernant l’organisation de ce service et le nouveau poste prévu ». Visiblement, l’administration ne savait pas où elle allait ou prend les représentants du personnel pour des abrutis.


Or, selon plus que des rumeurs, des personnels avaient déjà été sollicités, avant même l’avis du CTPT et la publicité réglementaire. Leurs collègues, pourtant prioritaires pour cause de site supprimé et malgré des promesses de l’administration, n’ont jamais été informés de cette création. Visiblement, le service d’accueil avait décidé de faire son marché Des droits des uns et des autres et de leur désarroi, il n’en a cure.


La fourniture des documents préparatoires et des éléments d’appréciation n’est pas conditionnée par la présence à la réunion des membres du CTPT. La Direction Générale doit vite rappeler à cette Direction Territoriale que les règles sont faites pour être respectées. Pour le reste, on ne peut malheureusement pas demander à tout le monde d’être humain et adepte du dialogue social.

juin 2010
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